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instituant le CSE, ne cesse
d’interroger les acteurs de
l’entreprise. Singulière est
la situation du CE lorsqu’il
est lui-même employeur
et qu’à l’occasion du

renouvellement de cette
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un CSE. Sur quel
fondement juridique

garantir la poursuite des
contrats de travail conclus

avec les salariés?
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La réaction première de tout bon tra-
vailliste est de se référer à l’article
L. 1224-1 du Code du travail. Cette

attitude-réflexe se conçoit. On peut aussi
imaginer un transfert conventionnel des
contrats de travail, si jamais les conditions
légales du texte n’étaient pas réunies. Pour-
tant, ni l’une ni l’autre de ces options, à
l’examen, ne semblent recevables. Nous
verrons qu’il faut préférer le jeu naturel
de l’article 9 de l’ordonnance précitée.

■1 La référence
à l’article L. 1224-1
du Code du travail?
Sans qu’il soit utile ici de citer pour la
énième fois sa substance, nul n’ignore que
ce texte, d’ordre public, assure le transfert
de plein droit des contrats de travail en cas
de changement d’employeur, du moins si
certaines conditions sont réunies. Si tel est
le cas, « tous les contrats de travail en cours
au jour de la modification subsistent entre
le nouvel employeur et le personnel de
l’entreprise».
L’examen des conditions d’application du
texte conduit rapidement à une impasse
lorsqu’on veut en faire application dans
notre hypothèse de raisonnement.
La Cour d’appel de Paris a pu en faire appli-
cation à l’occasion d’un transfert entre
deux comités d’entreprise (CA Paris,
18 février 2016, n° 15/10768) en appréhen-
dant ces derniers comme deux employeurs

successifs. Il n’est pas interdit de penser
que d’autres juridictions pourraient, dans
une interprétation large du texte, en faire
de même.
Se pose tout de même la question de savoir
si un comité d’entreprise (CE) est une
entreprise. La réponse tombe d’elle-même:
il n’est en rien une unité de production de
biens et services. En outre, voudrait-il en
être une qu’il heurterait le principe de spé-
cialité des personnes morales : le comité
d’entreprise ne saurait aller au-delà de ses
attributions légales et développer une acti-
vité économique.
Qui plus est, il doit s’agir, selon la jurispru-
dence, d’une entité économique auto-
nome, c’est-à-dire un ensemble organisé
de personnes et d’éléments corporels ou
incorporels permettant l’exercice d’une
activité économique qui poursuit un objec-
tif économique propre. Il est pour le moins
difficile de considérer que le comité d’en-
treprise poursuive un objectif économique
tout court, a fortiori un objectif économique
propre. Telle n’est pas sa mission. La juris-
prudence a certes ouvert le champ d’ap-
plication de l’article L. 1224-1du Code du
travail à des associations, à des collectivités
publiques, à des établissements publics
administratifs, mais tous exerçaient plus
ou moins des activités économiques.
En admettant, un instant de raison, qu’il
s’agisse d’une entité économique, la pour-
suite des contrats de travail supposerait que
l’activité transférée conservât son identité
entre les mains du nouvel employeur (dans
l’arrêt de la Cour d’appel de Paris précité,
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les magistrats s’étaient attachés à vérifier si le périmètre
des comités avait changé). L’activité poursuivie devrait
être de même nature ou au moins analogue. Or, les
attributions du comité d’entreprise et celles du comité
social et économique (CSE) ne sont pas identiques,
même si elles revêtent nombre de similitudes. Le CSE
reprend grosso modo à sa charge les missions des DP, du
CE et du CHSCT. Il est donc impossible d’évoquer ici
la conservation de l’identité de l’activité transférée pour
rendre applicable les dispositions de l’article L. 1224-1
du Code du travail.
On pourrait objecter que la finalité de représentation
du personnel demeure, qu’il s’agisse hier du CE ou
demain du CSE. Si l’idée est exacte, elle ne saurait pour-
tant suffire à assurer le maintien d’une identité entre
l’un et l’autre : cette approche finaliste ne saurait faire
abstraction des attributions de chaque institution.
Reste donc une autre analyse, qui conduit au transfert
conventionnel des contrats de travail, mais qui ne saurait
non plus résister à l’examen.

■2 La possibilité d’un
transfert conventionnel
des contrats de travail?
L’idée que la signature d’une convention tripartite de
transfert soit envisageable rencontre une difficulté
insurmontable a priori, à savoir que le CE et le CSE qui
le remplace ne coexistent jamais. Il est, dans ces condi-
tions, impossible qu’une convention soit conclue avec
l’un et l’autre car l’un disparaît quand l’autre apparaît
à la vie juridique.
Dans la première version issue de l’ordonnance
du 22 septembre 2017, l’article 9 envisageait la conclu-
sion d’une convention entre le CSE et les membres
des anciennes instances, afin de définir les conditions
dans lesquelles ces instances pouvaient mettre à dis-
position du comité social et économique les biens
du CE. Pourrait-on reprendre cette technique juridique
pour organiser la convention tripartite entre, d’une
part, le salarié et, d’autre part, les membres des
anciennes instances et enfin le CSE ?
On se heurte toutefois à une deuxième difficulté qui
tient à ce que les membres de l’ancien CE n’ont jamais
eu la qualité d’employeur des salariés : seul le comité
d’entreprise lui-même en était doté. Il faudrait appré-
hender les membres de l’ancien CE comme agissant
par représentation du CE disparu. Cette représentation
d’une personne qui n’existe plus est connue du droit
des successions. Les articles 751 et suivants du Code
civil disposent que la « représentation est une fiction
juridique qui a pour effet d’appeler à la succession les
représentants aux droits du représenté » (elle est
admise lorsque, par exemple, les enfants du défunt
concourent avec les descendants d’un enfant prédé-
cédé). Transposer cette technique à notre situation
n’est guère envisageable, car cette représentation n’en
est pas une, c’est une pure fiction juridique, qui plus
est de droit étroit.
On pourrait imaginer que, lors de la dernière réunion,
les membres du CE adoptent une résolution par laquelle
le CE donnerait mandat à ses membres d’agir en son
nom après sa disparition juridique, à l’instar du mandat
à effet posthume (par acte authentique), mais il s’agit
là encore d’une technique dérogatoire, et qui doit donc
être interprétée strictement.

Si donc les portes de l’article L. 1224-1 du Code du
travail et de la transmission conventionnelle des contrats
se ferment l’une après l’autre, que peut-on faire? Le salut
passe par l’article 9 VI de l’ordonnance n° 2017-1386
du 22 septembre 2017.

■3 L’application de l’article 9
VI de l’ordonnance
n° 2017-1386 du 22 septembre
2017
L’article 9 VI de l’ordonnance dispose en substance
que l’ensemble des biens, droits et obligations, créances
et dettes des IRP existant au 23 septembre 2017 seront
transférés de plein droit et en pleine propriété aux
comités sociaux et économiques mis en place au terme
du mandat en cours des instances précitées et au plus
tard au 31 décembre 2019. Ce texte a vocation à régir
les obligations du comité d’entreprise pris en qualité
d’employeur.

L’ENSEMBLE DES BIENS, DROITS ET OBLIGATIONS,
CRÉANCES ET DETTES SERONT TRANSFÉRÉS 
DE PLEIN DROIT ET EN PLEINE PROPRIÉTÉ
Le texte désigne les éléments du patrimoine du comité
d’entreprise. Outre les immeubles dont le CE peut
être propriétaire, sont désignés les meubles, tels les
ordinateurs et logiciels ou encore le matériel de
bureau. Les créances renvoient par exemple aux
sommes dues par les salariés, aux soldes des subventions
dues par l’entreprise ou encore aux placements ban-
caires. Les droits du CE sont ceux qui sont répertoriés
dans leCode du travail. Ainsi en va-t-il du droit d’alerte
économique mis en œuvre par le CE et automatique-
ment repris par le CSE de telle sorte que l’expertise à
laquelle il aurait été recouru à cette occasion serait
opposable au CSE.
De façon générale, les situations dans lesquelles le
comité d’entreprise bénéficie d’un droit à information
et consultation doivent subir le même sort. Ainsi
devrait-il en aller pour une procédure de licenciement
pour motif économique, entamée en présence du
comité d’entreprise et automatiquement poursuivie
après la mise en place du comité économique et social.
L’un et l’autre, successivement, bénéficient d’une
même créance dont ils sont titulaires envers l’em-
ployeur. Ce dernier est débiteur d’une obligation d’in-
former, réunir et consulter le comité d’entreprise,
laquelle est transmise de plein droit au CSE au terme
du mandat du CE. Cette transmission pourra s’opérer
sans heurt si le CE a déjà rendu un avis avant que
le CSE ne soit mis en place, pour que la procédure se
poursuive sans interruption (dans la filiation de ce qui
précède, la Direccte pourrait homologuer ou valider
un PSE en présence d’un CSE sans exiger que la pro-
cédure ne soit reprise depuis le début). L’absence
d’avis initial conduira sans doute l’employeur à repren-
dre la procédure d’information-consultation ab initio,
en présence des nouveaux élus qui ne pourront donner
un avis qu’après avoir été eux-mêmes complètement
informés.
Qu’en est-il des contrats de travail conclus avec l’ancien
comité d’entreprise ?
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LES CONTRATS DE TRAVAIL
«L’ensemble des […], droits et obligations, créances
et dettes du comité d’entreprise» « sont transférés de
plein droit et en pleine propriété» au comité social et
économique «au terme du mandat en cours» «et au
plus tard au 31 décembre 2019», énonce l’article 9 VI
de l’ordonnance du 22 septembre 2017.
Le contrat de travail est un contrat synallagmatique en
vertu duquel des obligations, qui se servent mutuelle-
ment de cause, sont à la charge de chacune des parties
(employeur et salarié). On peut considérer que les obli-
gations du CE pris en sa qualité d’employeur sont trans-
férées de plein droit au CSE qui se retrouve automati-
quement investi de cette qualité. Ce transfert des contrats
de travail par application de l’article 9 précité est un
transfert de plein droit qui vient contester l’empire de
l’article L. 1224-1 du Code du travail d’autant plus aisé-
ment que ce dernier n’est pas applicable (sous les
réserves évoquées supra. Le principe specialia generalibus
derogant a aussi vocation à s’appliquer : la règle spéciale
de l’article 9 a vocation à déroger à la règle générale
de l’article L. 1224-1 du Code du travail). Se pose tou-

tefois la question de l’affectation des salariés qui passent
du CE au CSE. Or, le texte indique que lors de leur der-
nière réunion les instances décident des affectations
des biens de toute nature dont elles disposent à desti-
nation du futur CSE et, le cas échéant, les conditions
de transfert des droits et obligations, créances et dettes
relatifs aux activités transférées.
Lors de sa première réunion, le CSEdécide, à la majorité
de ses membres, soit d’accepter les affectations prévues
par les instances mentionnées au premier alinéa lors
de leur dernière réunion, soit de décider d’affectations
différentes.
Une chose est donc le transfert des droits et obligations,
qui s’opère de plein droit, autre chose est l’affectation
de ceux-ci. S’agissant du personnel du comité d’entre-
prise, il peut s’avérer utile, lors de la dernière réunion,
d’envisager son affectation au sein du nouveau péri-
mètre du CSE. De nombreux cas de figure peuvent se
présenter (un CE se trouve divisé en deux CSE, plusieurs
CE peuvent ne faire plus qu’un seul CSE etc.) qui ren-
dront nécessaire d’opérer quelques arbitrages pour les-
quels l’accorddes intéressés, bien qu’il ne soit pas requis,
pourrait grandement faciliter les choses.
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